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Penalités de retard qui doit assumer les
remboursements

Par bodereau, le 06/01/2008 à 10:55

Bonjour, rnrnrnEn 1999 j'ai deposé le bilan d'une SARL dont j'étais gérant et caution solidaire
pour un credit contracter avant la liquidation pour un montant assez important. 2videmment la
banque m'a mis en demeure de rembourser les dettes de la SARL, j'ai alors negociéun plan
de remboursement qui dure depuis plusieurs annees.rnrnEst-il normal que le caution donc
moi, doit assumé les pénalités de retard carrnle rembourssement de l'écheance du crédit était
superieur à mes remboursement actuel de la dette?rnrnEst ce que les conditions banquaire
sont les même pour une SARL que pour un particulier meme si il est caution
solidaire?rnrnExiste il une solution pour que je remboursse le principale uniquement? et faire
annuler les majorations ?car je ne m'en sort plus de tous ses interets de retard.rnrnrnDans
l'attente sinceres salutations et bonne année 2008. Franck
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